
 
 

 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 3 octobre 2023 à 19h00, tenue au centre 
municipal situé au 10, rue Principale à Blue Sea. 
 
Sont présents à cette visioconférence: 
Monsieur Laurent Fortin  Maire 
Monsieur Michael Simard  Conseiller Siège 1 
Monsieur Michel Houde   Conseiller Siège 2 
Monsieur Marc Lacroix   Conseiller Siège 3   
Monsieur Gérard Lacaille  Conseiller Siège 4 
Monsieur Paul Dénommé  Conseiller Siège 5 
Madame Marielle Cousineau Fortin  Conseillère Siège 6 
 
Est aussi présente : 
Madame Monique Mercier, directrice générale adjointe 
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2023-10-171 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil tenue ce 3 octobre 2023 soit ouverte à 19h00 en 

présence de 11 personnes. 
 

  ADOPTÉE 
 

2022-10-172 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE  l’ordre du jour de cette séance ordinaire du 3 octobre 2023 soit adopté tel que 

déposé par la directrice générale adjointe, Madame Monique Mercier. 
 

   ADOPTÉE 
 
2023-10-173 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 2023 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 septembre 2023 soit 

adopté tel que déposé par la directrice générale adjointe, Madame Monique 
Mercier.  

    
ADOPTÉE 



 
 

Dépôt du rapport d’enquête de la Commission municipale du Québec 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2023-10-174 
LISTE DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER DE SEPTEMBRE 2023 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  les déboursés de septembre 2023 soient acceptés, à savoir :   
 

Comptes payés (incluant remises) 
(journaux des déboursés 965 de  à 973) 

 
162 831.85$ 

 Remises mensuelles  
(journal des déboursés 965) 

Remises provinciales : 14 627.35$ 
Remises fédérales : 5 331.85$ 
RREMQ : 2 176.56$ 
SSQ : 5 960.31$ 
CARRA : 349.43$ 

Liste des salaires nets et des 
remboursements de dépenses  

 
18 903.54$ 

Comptes à payer  
Liste suggérée des paiements 
 

 
14 077.43$ 

Chèque annulé  Aucun 
 

ADOPTÉE 
 
2023-10-175 
RECHERCHE D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général, Monsieur Christian Michel, est absent depuis juin 

et que son retour au travail reste inconnu à ce jour;   
 
CONSIDÉRANT QUE le poste de directeur général et greffier-trésorier est vacant pour un 

temps indéterminé et qu’il y a lieu de combler ce poste de façon 
intérimaire; 

 
EN CONSÉQUENCE Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil désire combler le poste de directeur général et greffier-

trésorier de façon temporaire; 
 
QUE le processus de recherche d’un candidat soit entrepris. 

 
ADOPTÉE 

   
 
2023-10-176 
APPUI À LA MRCVG – HYDRO-QUÉBEC, PANNE FRÉQUENTE SUR LE TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE la qualité du service d’électricité est la responsabilité d’Hydro-Québec; 
 
 
 



 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant les travaux de la nouvelle ligne haute tension sur le territoire de 

la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau, les pannes sont de plus en plus 
fréquentes liée aux intempéries et même de plus en plus sans aucune 
raison; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les postes d’Hydro-Québec établis sur le territoire de la MRCVG ne sont 

pas tous utilisés; 
 
CONSIDÉRANT QU’ Hydro-Québec a complètement perdu le contrôle quant à l’élagage et à 

l’abattage;   
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil municipal de Blue Sea appuie la MRC Vallée-de-la-Gatineau 

dans ses demandes à Hydro-Québec, soit : 
  

- La raison des pannes de courant des 3 dernières années qui ont 
touché le territoire de la MRCVG; 

- De soumettre un plan d’action, incluant un échéancier, à 
entreprendre pour diminuer la fréquence des pannes ainsi que le 
cycle d’élagage et d’abattage; 

- D’établir une loi pour les propriétaires qui refusent d’abattre les 
arbres lorsque ceux-ci sont à risque de toucher et endommager les 
lignes d’Hydro-Québec; 

- D’utiliser tous les postes d’Hydro-Québec à leur plein potentiel afin 
de réduire considérablement les pannes sur le territoire de la 
MRCVG; 

- De transmettre une copie de la présente résolution à la MRC Vallée-
de-la-Gatineau.  

  
ADOPTÉE 

 
2023-10-177 
NOMINATION DU GAZEBO SUR LE TERRAIN DE LA PETITE CHAPELLE 
 
CONSIDÉRANT QU’ un gazebo a été érigé sur le terrain de l’ancienne chapelle St-Eugène 

situé dans le secteur Lac-Long de Blue Sea; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain sur lequel a été érigé le gazebo a été donné par Monsieur 

Thomas et Madame Laurette Tremblay pour la construction de la 
chapelle St-Eugène;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE  le gazebo soit nommé Gazebo St-Eugène à la mémoire de Monsieur 

Thomas et Madame Laurette Tremblay; 
 
QU’ une plaque soit confectionnée et installée dans le gazebo sur le site. 
  

ADOPTÉE 
 
 
 
 



 
 
2023-10-178 
MANDAT À UN CONSEILLER JURIDIQUE  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une demande de rencontre de médiation pour un 

dossier à la CNESST à la suite d’une plainte de harcèlement 
psychologique et une réclamation pour un accident du travail à la 
CNESST; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est possible d’être accompagné pour une rencontre de médiation à la 

CNESST et que le représentant de la municipalité désire être 
accompagné dans la gestion de la réclamation pour un accident du 
travail à la CNESST; 

 
CONSIDÉRANT QUE le représentant de la municipalité désire être accompagné lors du 

traitement de ce dossier pour la médiation ou autre procédure avec la 
CNESST; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Commission municipale du Québec recommande à la municipalité 

«de prendre les mesures nécessaires, notamment tout recours judiciaire 
qui s’impose, pour s’assurer que ses employés sont traités avec respect 
et qu’ils ne sont pas victimes de harcèlement ou d’intimidation de la part 
des fournisseurs de services» 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE Monsieur le Maire Laurent Fortin soit mandaté pour la médiation ou 

toute autre procédure avec la CNESST dans le dossier d’harcèlement 
psychologique; 

 
QUE Me Nadine Bigras, du cabinet RPGL Avocats, spécialisée en relations de 

travail soit mandatée pour accompagner Monsieur le Maire Laurent 
Fortin dans les dossiers à la CNESST; 

 
QUE Me Nadine Bigras soit mandatée pour accompagner la municipalité 

selon les recommandations de la Commission municipale du Québec 
dans le Rapport d’enquête sur les actes répréhensibles à l’égard de la 
municipalité. 

 
ADOPTÉE 

 
2023-10-179 
CLINIQUE SANTÉ HAUTE-GATINEAU – CAMPAGNE DE FINANCEMENT  
 
CONSIDÉRANT QUE la Clinique Santé Haute-Gatineau est en campagne de financement 

présentement afin d’assurer le bon fonctionnement de la clinique; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs résidents de Blue Sea sont des patients de cette clinique et 

qu’il est nécessaire de conserver ce service de proximité;  
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil participe à la campagne de financement annuelle depuis 

plusieurs années et qu’il désire le faire de nouveau cette année; 



 
 
QUE le Conseil verse un montant de 1 750$ à la Clinique Santé Haute-

Gatineau afin que celle-ci puisse continuer de prospérer et servir les 
résidents de la municipalité.   

ADOPTÉE 
 

 
Note :  Programme PLI-Élus : Plan de lutte contre l’intimidation des élus 
 Service de la Sûreté du Québec offert aux élus et gestionnaires municipaux 
                - pour faire cesser les comportements d’intimidation et de violence 
 - protéger l’intégrité physique et morale 
 - contribuer à un environnement sécuritaire 
                - protéger le principe démocratique 
 - recenser les actes d’intimidation et de violence 
 
2023-10-180 
APPUI MRCVG – RAPPORT «VOIR ET FAIRE AUTREMENT» 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil de la MRC VG travaille depuis plus de 4 ans pour 

l’amélioration des services de Services Québec sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT  n’avoir fait aucun gain depuis et de constater, année après année, une 

dégradation alarmante des services; 
 
CONSIDÉRANT  l’importance vitale, stratégique et déterminante dans la prestation de 

services de proximité, de bonne qualité et en quantité suffisante pour 
l’ensemble de ses citoyens et le développement social et économique 
de notre territoire; 

 
CONSIDÉRANT  la responsabilité première de Services Québec dans l’offre de services - 

aide à l’emploi, aide aux entreprises, aide et solidarité sociale;  
 
CONSIDÉRANT  les sommes cumulées et colossales (plus de 2M) retournées à Québec 

au cours des dernières années par Services Québec Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT  notre grande détermination, nous mettons aujourd’hui Services Québec 

de Maniwaki en défaut, sa structure, sa prestation de services et son 
approche; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le gouvernement du Québec se définit comme un « gouvernement des 

régions », on l’exhorte de «VOIR ET FAIRE AUTREMENT» pour la MRC 
Vallée-de-la-Gatineau en obligeant le ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et autres ministères, si concernés, à mettre en place 
ce plan d’action mûrement réfléchi et qui a toutes les raisons de nous 
assurer un avenir meilleur, il s’agit de : 

 
− Obtenir une attention particulière afin de faire de la MRC Vallée-de-la-

Gatineau un territoire d’expérimentation pour démontrer qu’il est 
possible de  «VOIR ET DE FAIRE AUTREMENT» en termes de services 
publics d’emplois.   

 
− Mettre en place une structure de concertation et de gouvernance 

territoriale : le Conseil territorial des partenaires du marché du travail 
(CTPMT)de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 



 
 

− Accorder un budget de base et un réinvestissement : 
  le budget nécessaire pour embaucher trois ressources humaines 

supplémentaires et sur place à Services Québec de Maniwaki, soit un 
gestionnaire (déjà à mi-temps) et deux agents, et pour réaménager 
l’espace client.  Pour le gouvernement, il s’agit d’un investissement d’au 
plus 250 000$. Une bonne partie de cette somme est déjà prévue dans 
le cadre de transfert des fonctionnaires vers les régions. 
L’investissement nouveau de Québec est pratiquement nul. 

 
− Les organismes partenaires locaux de Services Québec sont indexés 

chaque année. Les ententes d’achat de services sont triennales ou 
quinquennales. Les budgets non utilisés sont réinvestis localement.  

 
− Créer un Fonds doté d’une somme de 500 000$ par année, soit la 

modique somme de 25$ par citoyen et le confier au CTPMT pour être 
en mesure de faire des investissements supplémentaires et alternatifs 
à Services Québec en termes de projets et d’initiatives. 

 
− Participer au déploiement d’un G20 québécois qui regroupe des MRC 

les plus dévitalisées avec l’ambition d’obtenir un meilleur appui du 
gouvernement québécois et un statut particulier pour leur 
développement social et économique. 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 
unanimement résolu : 

 
QUE  le Conseil de la municipalité de Blue Sea appuie la MRC Vallée-de-la-

Gatineau dans ses démarches afin de conserver les services d’emplois 
de proximité, de bonne qualité et en quantité suffisante sur le territoire 
de la MRCVG, tel que préciser dans le rapport «VOIR ET FAIRE 
AUTREMENT»; 

 
QUE les représentations politiques soient pilotées par Madame la Préfète, 

Chantal Lamarche.   
 

ADOPTÉE 
 
2023-10-181 
DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT PAR LA DIRECTION RÉGIONALE DU MINISTÈRE DES 
AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’HABITATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu de la Commission municipale du Québec un 

rapport d’enquête formulant des recommandations à la suite d’une 
divulgation d’actes répréhensibles à l’égard de la municipalité de Blue 
Sea; 

 
CONSIDÉRANT QUE la première recommandation est d’adopter une résolution demandant 

un accompagnement par la direction régionale du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil souhaitent suivre les recommandations citées 

dans le Rapport de la Commission municipale du Québec; 
 



 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE  Madame Monique Mercier, directrice générale adjointe, place une 

demande d’aide à la direction régionale du ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation; 

 
QUE  cette résolution soit acheminée à Me Denis Michaud, vice-président 

aux affaires municipales assurant le suivi des recommandations de ce 
Rapport de la Commission municipale du Québec.  

  
ADOPTÉE 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
2023-10-182 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT MUNICIPAL DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE POUR 
LE FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1  
 

RÈGLEMENT NO 2023-101 
RÈGLEMENT NO 2023-102 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 2009-001 DÉCRÉTANT 

L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 
 

CONSIDÉRANT QU il y a lieu de modifier le règlement no 2009-001 afin de décréter la 
modification de l’imposition d’une taxe aux fins du financement des 
centres d’urgence 9-1-1;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le présent règlement soit adopté comme suit : 
 
ARTICLE 1 
L’article 2 du règlement no 2009-001 est remplacé par le suivant : 
 

Article 2  
À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une 
taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,52$ par mois par numéro 
de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne 
d’accès de départ. 

 
ARTICLE 2 
Le règlement no 2009-001 est modifié par l’insertion après l’article 2, du suivant : 
 

Article 2.1 
Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année à compter de 2025, selon 
le taux correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le 
Québec, des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, 
les articles pour fumeurs et le cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine 
le 30 juin de l’année qui précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit être indexé. 
 
Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il comprend une fraction de 
cent inférieure à 0,005$ ; il est augmenté au cent la plus près s’il comprend une faction de 
cent égale ou supérieure à 0,005$. 
 



 
 
Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation dans la Partie 1 de la Gazette officielle du Québec, 
conformément à l’article 2.1 du Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 
(chapitre F-2.1, r. 14). 

 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le 
ministre des Affaires Municipales et de l’Habitation fait publier à la Gazette officielle du 
Québec. 
 

ADOPTÉ 
 
 
__________________________  ___________________________ 
Laurent Fortin     Monique Mercier 
 
 

Avis de motion Non applicable 
Règlement adopté le 3 octobre 2023 
Résolution no. 2023-10-182 
Règlement publié le  Voir article 3 
Règlement en vigueur le Voir article 3 

  
 
2023-10-183 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ – VOLET 4 SOUTIEN À LA COOPÉRATION INTERMUNICIPALE – 
COMPRESSEUR À AIR RESPIRABLE POUR LES SERVICES DES INCENDIES 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Blue Sea par sa résolution no 2022-12-279 

appuyait le projet d’achat d’un 2e compresseur d’air respirable et que 
celui-ci soit installé à la Caserne 12 à Kazabazua; 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs municipalités avaient aussi signifié leur appui à ce projet et 

qu’il est nécessaire de présenter une demande d’aide financière pour 
le projet d’acquisition d’un compresseur à air respirable pour les 
services incendies; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de Blue Sea désire s’engager dans ce projet à la 

condition que toutes les municipalités de la MRC Vallée-de-la-Gatineau  
soit partie prenante de ce projet;   

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE  Le Conseil de la municipalité de Blue Sea s’engage à participer au projet 

d’acquisition d’un compresseur à air respirable pour les services 
incendies à condition que la majorité des municipalités de la MRCVG 
participent à l’acquisition; 

 
QUE le Conseil se retirera du projet dans le cas où ce ne sont pas toutes les 

municipalités de la MRCVG qui participent à l’acquisition du 
compresseur à air respirable; 

 
 



 
 
QUE le Conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du Volet 4 – Soutien 

à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE  le Conseil nomme la municipalité du Canton de Low organisme 

responsable du projet.  
 

ADOPTÉE 
 
TRANSPORT 
 
2023-10-184 
RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 
DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGOCIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET DU 
CANADA 
 
CONSIDÉRANT QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des 

négociations pour le renouvellement du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024-
2028; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du 
Québec et du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la 
reconduction de cet important programme; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans 

les communautés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 

demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent 
être majorées en raison de l’augmentation des coûts de réalisations des 
projets; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 

gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce 
programme et de prévoir une indexation de 3.5% par année; 

 
CONSIDÉRANT QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 

programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) permette le financement et la réalisation de projets planifiés et 
décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les projets de 
bâtiments municipaux (garages, hôtel de ville, casernes de pompiers, 
etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) 
soient admissibles à ce programme; 

 
CONSIDÉRANT   l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 

changements climatiques et de permettre aux municipalités de 
financier la réalisation d’aménagements et de travaux d’adaptation aux 
conséquences de ces changements tels que l’aménagement de 
ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 

 
CONSIDÉRANT QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour 

les municipalités; 
 
 



 
 
CONSIDÉRANT QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 

l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et 
pour permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans 
leur budget; 

 
CONSIDÉRANT QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes de toute 

nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite; 
 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 
résolu : 

 
QUE la municipalité de Blue Sea demande aux gouvernements du Québec et 

du Canada : 
 

• De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente 
fédérale-provinciale pour le renouvellement du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec 
et de prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de 
l’entente afin de couvrir l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 
additionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, 
des ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités 
dans les travaux admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et 
de travaux d’adaptation aux conséquences des changements 
climatiques. 

 
DE TRANSMETTRE copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, 

Monsieur Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, 
Madame Andrée Laforest, à la vice-première ministre et ministre des 
Finances du Canada, l’honorable Chrysta Freeland, au ministre du 
Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, 
l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et lieutenant du 
Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, au député de Gatineau, 
Monsieur Robert Bussière, à la députée de Pontiac, Madame Sophie 
Chatel, à la Fédération québécoise de municipalités et à la Fédération 
canadienne des municipalités. 

 
ADOPTÉE 

 
HYGIÈNE DU MILIEU / ENVIRONNEMENT 
Aucun sujet 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
2023-10-185 
MAINTIEN DE LA CENTRALE DE RENDEZ-VOUS À L’HÔPITAL DE MANIWAKI 
 
CONSIDÉRANT  l’implication de la MRCVG dans le secteur de la santé sur son territoire 

depuis plusieurs années, afin que ce service de proximité réponde aux 
besoins réels de sa population;  

 



 
 
CONSIDÉRANT  l’entérinement de plusieurs résolutions du Conseil de la MRC qui 

démontrent la volonté politique de développement et d’évolution de 
cette priorité territoriale primordiale;   

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la MRCVG a été informé de certaines modifications en lien 

avec le transfert de la centrale de rendez-vous située à l’hôpital de 
Maniwaki vers le CLSC de Maniwaki et que cette modification affectera 
directement le service de première ligne lors de la prise de rendez-vous;   

 
CONSIDÉRANT QUE  le territoire de la Vallée-de-la-Gatineau dessert en majorité une 

clientèle vulnérable, vieillissante et défavorisée;  
 

CONSIDÉRANT QUE  plus de soixante pour cent (60%) de la population du territoire est 
généralement peu scolarisée et défavorisée économiquement;  
 

CONSIDÉRANT QUE le Rapport d’observation portant sur le Centre intégré de santé et de 
services sociaux de l’Outaouais pour la région de la Vallée-de-la-
Gatineau effectué par Monsieur Sylvain Gagnon en janvier 2019, et que 
ce dernier mentionne à la recommandation 5 qu’il est primordial 
d’élaborer un plan de consolidation et de développement des services 
de proximité et que les différentes entrevues réalisées auprès d’usagers 
et de partenaires locaux ont clairement mis en lumière les difficultés 
d’accès aux services de proximité, particulièrement ceux dits de 
première ligne; 
 

CONSIDÉRANT QUE  cette modification représente une décision de fonctionnement qui peut 
sembler efficace dans différentes régions administratives du Québec, 
mais qu’aucune prise de considération des besoins territoriaux n’a été 
effectuée lors de cette modification;   
 

CONSIDÉRANT  l’efficacité du service actuel qui répond aux besoins ainsi qu’aux réalités 
territoriales de la population de la Vallée-de-la-Gatineau;  
 

CONSIDÉRANT  le rôle d’accompagnement aux bénéficiaires vers les différents services 
à l’intérieur du centre hospitalier par les intervenants de ce service; 
 

CONSIDÉRANT  l’aide apportée aux intervenants en radiologie, laboratoire, 
réadaptation et autres services créant ainsi une économie de temps; 
 

CONSIDÉRANT QUE  la dispense de ce service permet aux intervenants de vaquer 
pleinement à leurs occupations plutôt que de se consacrer à des tâches 
cléricales et administratives; 
 

CONSIDÉRANT QUE  le service en place a fait ses preuves et témoigne d’une efficacité; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
DE DEMANDER  au Directeur du Réseau Local en Santé de la Vallée-de-la-Gatineau ainsi 

qu’au Président Directeur Général du CISSSO de maintenir le 
fonctionnement actuel du service de proximité de la centrale de prise 
de rendez-vous à l’Hôpital de Maniwaki.  

  
ADOPTÉE 

 
 



 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
2023-10-186 
DEMANDE DE MODIFICATION AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE LA MRCVG 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu des questionnements et des inquiétudes de ses 

contribuables vis-à-vis le schéma d’aménagement révisé de la MRC 
Vallée-de-la-Gatineau concernant de nouvelles affectations sur notre 
territoire;  

 
CONSIDÉRANT QUE les lots 4 990 360, 4 989 088 et 4 989 087 ont sur le nouveau schéma 

l’affectation rurale; 
 

 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire nous a exprimé son souhait de développer un projet de 

chalets locatifs sur ces lots.  
 
CONSIDÉRANT QUE    l’affectation rurale l’empêcherait de faire la location de chalet; 
 
EN CONSÉQUENCE   Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le préambule fasse partie intégrante de la résolution comme si ici 

rédiger tout au long; 
 
DE DEMANDER    à la MRCVG de modifier le schéma d’aménagement et de donner 

l’affectation récréative aux lots 4 990 360, 4 989 088 et 4 989 087; 
 
DE TRANSMETTRE       une copie de la présente résolution à la MRC Vallée-de-la-Gatineau;  
 
D’AUTORISER          la directrice générale adjointe à signer pour et au nom de la 

municipalité tout document relatif à cette demande.  
   

ADOPTÉE 



 
 
LOISIRS ET CULTURE 
Aucun sujet 
 
 
Période de questions :  
 
 
 
2023-10-187 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 3 octobre 2023, soit close à 19h22. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
____________________________ __________________________________ 
Laurent Fortin  Monique Mercier 
Maire Directrice générale adjointe 

  
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Madame Monique Mercier, Directrice générale adjointe de la Municipalité 
de Blue Sea, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des 
dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce ___________ 2023. 
 
  ___________ 
Monique Mercier 
Directrice générale adjointe 
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